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ARTICLE 2

Apres l'alinéa 20, insérer l'alinéa suivant :
« Préalablement a toute ouverture, les établissisnoeverts le dimanche doivent s’assurer
de la possibilité pour le personnel d’empruntertiassports collectifs. ».
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Cet amendement s’explique par son texte méme.



